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	Fédération EIL Efficacité Indépendance Laïcité : 

CONGRES FEDERAL NATIONAL LA BOURBOULE  18-19 MAI 2006

Motion    Fonction Publique   (rapporteur : Pascal TORSET) 
Animateurs:  Francisco TELLO et Christian  GUERIN 


Cette motion « fonction publique » devra sans doute très bientôt  préciser « territoriale et contractuelle », au train de l’application des lois de décentralisation et de l’appel massif à des personnels précaires.

L’évolution de la fonction publique semble rapide, mais elle n’est que l’aboutissement d’un maillage de décrets et de lois passés progressivement depuis une quinzaine d’année avec l’aval implicite de la plupart des grandes fédérations syndicales, souvent par des votes en abstention. 

Le service public apparaît en voie de démantèlement, plus pour raison économique liée à un « modèle » européen tirant vers le bas, que pour raison sociale, ou humaniste.

Dans cette situation, la Fédération eiL dénonce la remise en cause du statut général des fonctionnaires, et  maintient son attachement à une fonction publique performante, dotée d’un personnel au statut stable indépendant, et une évolution de carrière équitable, au service de tous les citoyens dans tous les lieux  de la République Française. 

Seul un service public s’exerçant de manière égale sur tout le territoire national peut contribuer efficacement à maintenir une cohésion sociale de plus en plus malmenée : l’unité nationale obtenue au fil du temps, parfois durement, ne saurait être remise en question au motif de choix politico financiers, au mépris du respect des personnes, de leurs  conditions de travail et de leur avenir.

DECENTRALISATION 

Fidèle à ses idéaux, la fédération eiL dénonce l’application désordonnée des lois de décentralisation qui amène un traitement inégal des personnels et des usagers de la Fonction Publique d’une région, voire d’un département ou d’un établissement à l’autre.

EIL dénonce le transfert aux collectivités locales depuis 2005 des TOS, des agents administratifs et d’autres corps à venir risquant d’entraîner des usages mixtes (hors établissement) de ces personnels , selon les besoins, induisant une menace de privatisation des missions et des emplois. 

EIL dénonce le dysfonctionnement local en matière d’application de statuts et règles encore nationales : l’état s’était engagé à contrôler les dérives potentielles de la décentralisation, nous sommes loin de constater le respect de cet engagement.

L’état ne se préoccupe plus  des problèmes posés par ces disparités inévitables induisant des différences de traitement de ce qui devient du « matériel humain » mis en équation, avec les objectifs budgétaires : quelle intégration nationale peut-on en attendre ?. Nous le refusons.

FORMATION / RECRUTEMENT  

EIL affirme 

-  le droit à formation des personnels, et ce dans le temps de travail,

-  la nécessité de maintenir des centres de formation sur tout le territoire (alors que le regroupement des IUFM est à l’ordre du jour)

-   le devoir de transparence par la mise en adéquation des besoins réels en poste et le nombre de places aux concours : des effets d’annonce prétendent que tels et tels recrutements en 2006 ne sont que des « surplus », omettant de parler de suppressions de postes, de non remplacement de départs à la retraite, et de besoins non satisfaits dans les établissements. 

-  la nécessité de maintenir des concours nationaux, garantissant un même statut aux lauréats facilitant de fait un droit à la mobilité

MUTATION

La fédération eiL réclame le retour à une gestion nationale des mutations, respectant le droit à mobilité de chacun sur l’ensemble du territoire, en toute équité et connaissance de tous les postes à pourvoir.

EIL dénonce les mutations à l’aveugle, et le risque de généraliser des mutations purement locales, conditionnelles et individualisées. 

NOTATION / PROMOTION / PROFIL DE CARRIERE / REMUNERATION

EIL exige un traitement humain et cohérent en matière de reconnaissance et d’évolution de carrière.

La mise en place de la notion de mérite individuel (décret du 29 avril 2002) dépasse l’entendement et porte gravement atteinte aux droits statutaires des fonctionnaires :

A la notation d’un personnel se verrait substituer une évaluation qui fait appel à des notions mercantiles de rendement, de productivité, qui pourrait aller jusqu’à tenir compte de statistiques comme les résultats aux examens (chiffres sans réelle analyse de la situation effective sociale, géographique, de tel ou tel établissement, de telle ou telle classe), et sur les bonnes relations avec le maître des lieux : le chef d’établissement (subjectivité accrue, et féodalisation galopante assurée, ce après des siècles de mise en place des droits républicains des citoyens).

Les recours (purement internes)  face à des débordements abusifs, deviennent caducs avec la mise en place d’un tel arbitraire : la soumission est donc de rigueur si nous ne réagissons pas maintenant.

Les promotions risquent de dépendre pour tous de cette évaluation, remettant en cause la constitution d’un vrai plan de carrière, puisque pouvant être modifié à tout moment selon le bon vouloir du responsable local dont dépendra le fonctionnaire !

C’est la recherche de l’individualisation des salariés et la destruction du cadre des traitements.

EIL rejette la rémunération des personnels, découlant de cette évaluation, qui se subdiviserait par tiers avec : 

-  une part fixe (la rémunération indiciaire traditionnelle), 

-  une part variable (tenant compte de la technicité, des sujétions  des postes de travail, 

-  une part personnelle, variable, remise en cause à tout moment, liée à l’expérience, au parcours personnel réalisé (prime d’intéressement)

Après la perte depuis 5 ans de 5,6 % de pouvoir d’achat,  EIL demande  : 

- une augmentation des salaires de la Fonction Publique permettant le rattrapage des retards et la progression du pouvoir d’achat,

- un véritable plan de revalorisation de la grille des traitements des fonctionnaires et refonte de la grille indiciaire incluant la hors classe dans les corps où elle existe. 
EIL n’accepte pas ce recul social flagrant, préjudiciable au bon fonctionnement des établissements en brisant l’esprit de travail d’équipe par l’individualisation des comportements, au risque de créer des conflits comme essayer d’obtenir la promotion que le collègue pourrait avoir, puisqu’un quota annuel de promotion est fixé entraînant un choix arbitraire.

Cette perte de perspective d’évolution quasi assurée, car trop subjective, et le fait de vivre dans des conditions de travail difficiles, est susceptible de provoquer une baisse de la motivation professionnelle, et une baisse des vocations, amenant à une régression de la qualité de l’enseignement ou du travail en général.

RETRAITES / PROTECTION SOCIALE

EIL rejette la réforme mise en œuvre par François Fillon au printemps 2003, faisant suite à la signature en 2002 à Barcelone du texte européen devant porter l’âge moyen de la retraite à 63 ans, avec objectif de porter à 41 ans en 2012 la durée de cotisation pour l’ensemble des salariés. 

La loi publiée en août 2003 est donc mise en œuvre, et une  retraite additionnelle a été créée, menaçant dangereusement le système par répartition et introduisant la retraite par capitalisation.

Obtenir une retraite pleine, nécessitera 40 années de cotisations à partir de 2008.

Les cotisants n’atteignant pas le total de trimestres cotisés requis se verront imposer une décote qui réduit gravement la pension, mais ceux qui auront travaillé plus longtemps bénéficieront d’une surcote. 

Après le salaire individualisé, la retraite individualisée !

EIL revendique :

-  37,5 années de cotisation pour une retraite à taux plein à 60 ans, avec 2 % par année de cotisation, calculée sur la valeur du point d’indice du traitement des six derniers mois d’activité

-  l’intégration des traitements et indemnités dans le salaire.

-  la prise en compte de la protection sociale complémentaire par l’employeur

-  une véritable action sociale dans tous les ministères.

EIL dénonce aussi les menaces pesant sur le système de mutualité, donc sur le droit à la santé tout court.

PRECARITE

EIL dénonce l’emploi massif de personnels précaires dans les différents secteurs de la fonction publique, trop souvent non préparés, non formés, et sans (ou si peu) garanties d’emploi dans la durée.

La juxtaposition de fonctionnaires titulaires avec des contractuels amenés à remplir progressivement des tâches similaires (bien que sans qualification ni expérience la plupart du temps) démontre clairement les intentions financières de l’état puis des collectivités locales : il faut quelqu’un qui coûte peu, et qui puisse être placé rapidement en non reconduction de contrat avant de devoir l’augmenter.

La finalité de la qualité du travail importe peu dans tout cela … sauf qu’en matière d’éducation et d’enseignement, cela se passe aux dépens de la formation des futurs citoyens de la République et de leur place au sein de l’Europe !    

EIL exige un personnel qualifié, formé, protégé par un statut national, et réclame des perspectives de formation et d’embauche fixe, donc de titularisation des personnels précaires.

QUATRE LETTRES POUR RESUMER : LOLF

La loi organique relative aux lois de finances (la LOLF) cherche, officiellement, à accroître la transparence des dépenses publiques et à faciliter le contrôle parlementaire. 

EIL dénonce que dans les faits elle introduit dans tous les domaines publics les notions de « productivité », d’ « économie » et de « rendement » autrement dit d’objectifs, d’évaluation, d’indicateurs de performance et de mérite. Elle accentue la soumission des personnels à la hiérarchie, augmente l’arbitraire en ce qui concerne la notation et l’évaluation des personnels

EIL exige ici que les seules règles statutaires soient appliquées …
La LOLF risque d’aboutir à une rémunération personnalisée.

 Elle permet aussi de globaliser certaines dépenses au détriment de celles pour lesquelles elles étaient destinées.

EIL condamne ce dérèglement de l’école qui participe du dérèglement massif du service public d’éducation. 

EIL condamne cette loi qui a des répercussions sur l’ensemble de la carrière et de la vie des personnels : aussi bien sur l’individualisation de la rémunération, la mise en place de logiques fonctionnelles liées à l’emploi et non à la carrière statutaire, la substitution de la notion d’emploi à celle de poste, la notion de qualification remplacée par celle de compétence, la flexibilisation de l’affectation et du service, le remplacement des corps par des cadres statutaires, les rémunérations centrées sur les primes et le mérite, la notation remplacée par l’évaluation …

La fédération EIL et ses syndicats condamnent ces reculs sociaux sans précédent.  

La LOLF impliquerait la simplification des corps de la fonction publique. De 1500 corps il est envisagé de passer à une cinquantaine de cadres de fonctions déterminés à partir de grandes filières professionnelles nécessaires aux missions de l’Etat. 

La rémunération des personnels devrait selon la réforme de l’Etat être envisagée selon trois composantes : une part fixe (la rémunération indiciaire traditionnelle), une part variable (tenant compte de la technicité, des sujétions  des postes de travail, et une part personnelle, variable, remise en cause à tout moment, liée à l’expérience, au parcours personnel réalisé… )

La LOLF conduit aussi à une logique de suppression d’emplois.

La fédération EIL n’assistera pas sans réagir au démembrement voire à la disparition de la fonction publique, par la remise en cause de ses statuts ... et de ses personnels.

Enfin, EIL dénonce toute tentative de limitation des droits syndicaux fondamentaux de la fonction publique, à savoir le droit de réunion,  la liberté d’association, le respect des droits syndicaux et de leurs représentants, et plus simplement la reconnaissance des droits du Citoyen que nous croyions inaliénables.
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